
 
 

   
 
 
 
 
 

Concours Photos - 2024 
 
 
organisé par le Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine, en partenariat avec le Crédit 
agricole de Lorraine et Photo-Forum. 
 

Le Club de la Presse et de la Communication de Metz Lorraine, dont le siège social est situé 5 
Place de la Comédie 57 000 METZ,  
ci-après dénommé « Club de la Presse de Metz Lorraine » ou "La Société Organisatrice"  
 
et: 
La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de LORRAINE. Société coopérative à capital 
variable. Etablissement de crédit. Société de courtage d’assurances. 775 616 162 RCS METZ. Siège 
social : 56-58, avenue André MALRAUX  
57000 METZ. Immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le numéro 07 022 
719. Adresse postale : 
CS 71700 54017 NANCY CEDEX 
ci-après dénommé « Le Crédit Agricole de Lorraine »  
 
et :  
Photo Forum dont le siège social est situé 6, rue des Robert à 57000 METZ 
ci-après dénommé « Photo Forum » 

 
 
 
 
 
 
Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine 5, place de la Comédie 57000 METZ 

Tél : 03 87 30 80 01- cpmetz@orange.fr 



Règlement du concours photos 
 
Un thème : "Les invisibles" 
 
Du 12 février au 29 mars 2024 inclus 
 
Ce concours est ouvert à deux catégories de participants : les professionnels de la presse et de la 
communication de la région Grand Est et de la Grande Région transfrontalière ; les amateurs ou 
passionnés de photo sur le même territoire.  
Trois prix attribués dans chaque catégorie. 
 
 
Article 1 : Participation 
 
CONCOURS GRATUIT, ouvert à tous les photographes professionnels ou amateurs du Grand Est, à 
l’exception des membres du jury. 
 
Catégorie 1 : les photographes professionnels de la région Grand Est et de la Grande Région 
transfrontalière (publiant des images sur tous supports de presse ou de communication : journaux, 
magazines, sites internet, etc. Une preuve d'activité pourra, le cas échéant, être demandée : carte de 
presse, numéro Siret, etc.). 
 
Catégorie 2 : le grand public (résidant en région Grand Est, ou dans la Grande Région : Sarre, 
Luxembourg, Belgique). Il peut s'agir d'amateurs avertis (membres de clubs photos, artistes, etc.). 
 
Le Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine organise son premier concours photos, 
dans l'objectif d'encourager une dynamique autour du photojournalisme dans la région, en offrant aussi 
aux lauréats la possibilité d'être exposés. Ce concours fait l'objet d'un partenariat avec le Crédit agricole 
de Lorraine.  
L'association messine "Photo-Forum" (https://www.photo-forum.fr) apporte son soutien et ses conseils 
aux différentes phases de cette première édition. 
 
 
Article 2 : Thème 
Le thème 2024 retenu est : "Les invisibles". 
 
Pour ce concours, le Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine propose aux 
photographes de travailler sur "Les Invisibles".  
 
Il s'agit par exemple de mettre en avant ceux qui s'engagent et rendent service en toute discrétion, ceux 
qui illuminent nos vies sans même s'en rendre compte, ou encore ces personnes qu'on a perdu 
l'habitude de regarder, parce que leur histoire effraie ou leur différence gêne.  
Dans le sport, la culture, dans nos quartiers et nos lieux de travail, jusque dans la sphère sociale, amicale 
ou intime : de nombreux terrains de jeu s'offrent à l'inspiration des candidats photographes.  
Au-delà de l’émotion suscitée, le jury prendra en compte la manière dont le photographe a apprivoisé 
son sujet et construit sa série d'images.    



Article 3 : Conditions de participation 
 
Les auteurs présenteront une mini-série de 3 photographies numériques, donnant à voir leur regard 
particulier sur ces "invisibles". Ils l'accompagneront d'une courte légende de présentation. 
 
Les participants reconnaissent être les auteurs des photos présentées. Ils doivent être 
dépositaires des droits liés à l’image et avoir l’autorisation des personnes identifiées sur la/les photo(s). 
 
Dans le cas où un candidat transmettrait plus de 3 photographies, seules les 3 dernières (par ordre 
chronologique de dépôt) seront retenues. 
 
Les participants acceptent que leur nom soit cité dans les résultats et que les photos soient publiées et 
exposées.  
 
Tout genre de photographies est accepté : couleur/noir et blanc, tout appareil (dont téléphone), etc.  
Les retouches sont libres. Seul l'usage de l'intelligence artificielle est strictement interdit (pour la création 
ou toute modification des images). Des contrôles pourront être effectués (via la fourniture des fichiers 
sources). 
 
 
Article 4 : Envoi des photos 
 
L’envoi des photos (via "wetransfer") se fera à l'adresse du club de la presse et de la communication de 
Metz-Lorraine : cpmetz@orange.fr 
 
Pour accompagner ces photos, les participants veilleront à adresser : 
- nom, prénom, adresse mail, numéro de téléphone ; 
- la liste des titres de leurs photos transmises ; 
- une légende globale de présentation de la mini-série ; 
- et pour les professionnels : la mention des supports auxquels ils contribuent ; 
 
En cas d’informations incomplètes ou fausses, les photographies ne seront pas retenues. 
 
Un accusé de réception sera envoyé par mail aux participants. 
 
Date limite de réception : 29 mars 2024 à minuit. 
Jugement : avril 2024. 
 
 
 
 
 

 
 
 



Article 5 : Format des photos  
 
Les participants doivent se conformer strictement aux modes de présentation suivants : 
 
- seul le format JPEG sera accepté ; 
- les fichiers photos devront impérativement être nommés EN MAJUSCULES de la façon 
suivante : 
Nom du thème _ Titre de la photo _ initiales du prénom et du nom 
Exemple : LESINVISIBLES_QUARTIER_MD.jpg 
- Les photographies devront avoir un poids maximum de 5 Mo. 
 
Suite au jugement, les auteurs des clichés gagnants devront produire des fichiers au format tiff pour 
permettre l'impression. 
En cas d’impossibilité de fournir ce fichier en haute définition, la photo sera déclassée. 
 
Ces photographies seront transmises anonymisées au jury. Elles ne devront en aucun cas faire apparaître 
une quelconque signature ou inscription qui pourrait mettre en péril l’anonymat de l’auteur lors du 
jugement. 
 
Le tirage de chaque mini-série sera effectué par l'association Photo-Forum (printemps 2024) et présenté 
sur supports Dibond, en vue de l’exposition finale (à compter de l'été 2024). 
 
Article 6 : Jugement 
Le jugement sera rendu dans chaque catégorie, sous réserve d'une participation suffisante. 
 
Le jury est composé de cinq personnes : un représentant du Crédit agricole, un représentant de Photo-
Forum, trois représentants du Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine (deux 
journalistes et un communicant). 
Ses décisions sont sans appel. 
Une fois le jugement rendu, les gagnants du concours dans chaque catégorie seront informés des choix 
du jury par mail du Club de la Presse et de la Communication de Metz-Lorraine. 
 
 
ARTICLE 7 : Circonstances exceptionnelles 
Le Club de la Presse de Metz Lorraine pourra, sans engager sa responsabilité ni devoir aucune indemnité 
aux participants, en cas de circonstances exceptionnelles étrangères à sa volonté, écourter, proroger, 
reporter la période de participation voire modifier les conditions du jeu ou annuler le présent jeu. Dans le 
cas où ces mêmes circonstances empêcheraient la remise du lot, le gagnant ne pourra rechercher la 
responsabilité de la Société Organisatrice et/ou des sociétés distributrices du lot ou demander sa contre-
valeur en euros. 
 
Les participants seront tenus informés en cas de circonstances exceptionnelles qui amèneraient le Club 
de la Presse de Metz Lorraine à écourter, proroger, reporter la période de participation voire modifier les 
conditions du jeu ou annuler le présent jeu."  
 
 



ARTICLE 8 : Prix - Palmarès 
 
Catégorie 1 – 1er prix : chèque de 500 € - 2° prix : tour en montgolfière (photos vues du ciel) - 3° prix : 
bon d'achat de 100 € auprès du magasin "Photo Palace" (rue Serpenoise, Metz). 
 
Catégorie 2 – 1er prix : chèque de  500 € - 2° prix : tour en montgolfière - 3° prix : bon d'achat de 100 € 
auprès de "Photo Palace". 
 
Le palmarès du concours photo "Les invisibles" sera officialisé lors d'une cérémonie de remise de prix qui 
se tiendra le 4 juillet 2024 au sein du club de la presse de Metz-Lorraine (place de la Comédie, Metz).  
Des invitations personnelles seront envoyées par e-mail. 
 
Un participant ne peut gagner qu’un prix pour l’ensemble des photos qu’il présente. 
 
 
Article 9 : Exposition 
 
Une exposition des mini-séries gagnantes aura lieu dans les locaux du Crédit agricole de Lorraine durant 
une période 6 mois, avant un accrochage de plus long terme dans les locaux du Club de la presse et de la 
communication de Metz-Lorraine.  
 
 
Article 10 : Droits de reproduction et droit à l’image 
 
La reproduction des photographies est autorisée gratuitement par leur auteur. 
Cette éventuelle utilisation sera limitée à la promotion de la manifestation et seulement pour la durée de 
la manifestation. Au-delà, plus aucune utilisation n’en sera faite. 
 
L’auteur prend la responsabilité des œuvres présentées dans le respect du droit d'auteur et du droit à 
l'image. 
 
Les auteurs, en présentant leurs photos au concours, se conformeront aux réglementations en vigueur 
concernant les lois françaises en matière de droits d’auteur et sur la protection des personnes physiques 
et de leur image. En aucun cas, les organisateurs ne pourront être tenus responsables d’une 
inobservation de ces lois, quelle qu'elle soit, par les concurrents. 
 
L’auteur devra donc s’être assuré des autorisations nécessaires auprès des personnes ou 
des biens photographiés et dégage ainsi la responsabilité des organisateurs. 
 
 
Article 11 : Acceptation du règlement 
 
La participation à ce concours implique l'acceptation intégrale et sans réserve du présent règlement. 
Le non-respect du présent règlement entraîne l'élimination systématique des photos. 
Aucun recours ne sera pris en considération. 
 



Tout cas fortuit non prévu au présent règlement sera arbitré par le club de la presse et de la 
communication de Metz-Lorraine et ses partenaires (Crédit agricole et Photo-Forum) sans possibilité 
d'appel. 
 
 
Article 11 : Règlement des litiges  
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement. 
 
Dans l’hypothèse où elles n’y parviendraient pas, tout litige ou contestation auxquels le présent contrat 
pourrait donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera 
porté devant le tribunal Judiciaire de METZ." 
 
 
Article 12 : Loi applicable  
Le présent Jeu est soumis au droit français.  
 
 
Article 13 : Protection des données à caractères personnelles  
Les coordonnées des Participants pourront être collectées informatiquement par le Club de la presse 
conformément à la loi Informatique et Liberté du 06/01/1978, modifiée par la loi relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel du 06/08/2004 et le 
nouveau règlement européen sur la protection des données personnelles paru au journal officiel de 
l’Union européenne (GDPR n° 2016/679.) Ces informations sont destinées uniquement au Club de la 
Presse et dans le cadre unique de ce « Jeu ». Les données à caractère personnel recueillies et traitées par 
le Club de la Presse ont pour finalité : la participation aux tirages au sort, et le cas échéant l’envoi du lot. 
Les données des participants seront conservées et traitées pour la durée nécessaire à la réalisation de la 
finalité poursuivie et au maximum XX mois. Les Participants disposent d’un droit d’accès, de rectification 
et de retrait des informations les concernant en contactant (mettre l'adresse du Club de la Presse). 
L'exercice du droit de retrait entraîne l'annulation automatique de la participation du Participant au Jeu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BULLETIN DE PARTICIPATION 
CONCOURS PHOTO 2024 

 
organisé par le Club de la presse et de la communication de Metz-Lorraine, en partenariat avec le Crédit 

agricole de Lorraine et Photo-Forum. 
 
 
 
Nom…………………………………………………………………… Prénom ………………………………………………………………….. 
Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Âge……………………………………………………………………… 
Téléphone…………………………………………………………… 
Adresse mail……………………………………………………….. 
Pour  les professionnels : mention des supports auxquels ils contribuent …………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Concours dans la catégorie :  

- Professionnels de la presse et de la communication de la région Grand Est et de la Grande Région 
transfrontalière        OUI - NON 

Pour  les professionnels : mention des supports auxquels ils contribuent …………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

- Amateurs ou passionnés de photo sur le même territoire :    OUI - NON 
 
 
Légende globale de présentation de la mini-série …………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
J’autorise le Club de la Presse à utiliser mes coordonnées à la seule fin de l’organisation du jeu concours 
et à citer mon nom dans le cas où je serais désigné comme gagnant OUI – NON  
 
 
Fait à …………………………………………………….   Le ………………………………………… 
 
 
Signature, 
 
 
 
  


